




 

 

Convention de prestation 

Supervision des pratiques professionnelles 

Entre, la crèche municipale « Le Petit Prince » située rue du Grand Chêne Blanc à Juvignac (34990), 

représentée par Monsieur Jean-Luc SAVY en sa qualité de Maire, gestionnaire de la crèche « Le Petit Prince 

» , autorisé par délibération du conseil municipal en date du 15/12/2025 

Et, 

Madame Nathalie SICARD – LONG, psychologue clinicienne, dont le siège est situé 10 route de Béziers  à 

Saint-Jean-de-Védas (34430).  

 

Article 1 : Objet de la convention 

Accompagnement des professionnels de la crèche dans leur travail d’accueil des enfants et des familles. 

 

Article 2 : Principe 

- Intervention d’une psychologue clinicienne proposant des temps d’observation, d’écoute et 

d’analyse de pratiques et/ou de régulation, en fonction des besoins de la structure. 

 

Article 3 : Cadre et modalités d’intervention 

Pour répondre à ces objectifs, sur l’année 2026, la durée d’intervention est fixée à 12 heures avec les 

équipes de la crèche Le Petit Prince à Juvignac. 

Les séances débuteront au cours du 1er trimestre 2026. 

Les modalités d’intervention seront adaptées en fonction des besoins des équipes et selon un calendrier en 

concertation entre les gestionnaires et le prestataire. 

Le gestionnaire s’engage à fournir au prestataire des locaux adaptés. 

 

Article 4 : Conditions financières 

Pour l’ensemble de ces interventions, la crèche Le Petit Prince s’engage à : 

- un financement global de 1 002.00 € TCC comprenant un tarif horaire de 80 € TTC ainsi que les frais 

de déplacements soit 7 € TTC par journée d’intervention. 

Toute intervention supplémentaire sera réalisée après l’accord des deux parties et aux mêmes conditions 

tarifaires. 



 

 

Le gestionnaire s’engage au paiement en fin de période des seules interventions prestées au prorata et ce, 

à réception d’une facture notifiant les séances effectuées. Les factures seront à régler par virement. 

 

Article 4 bis : toute séance annulée par la crèche moins de 15 jours avant la date prévue, sera due sauf en 

cas de force majeure.  

 

Article 5 : Obligations règlementaires et statutaires 

Madame Nathalie SICARD LONG s’engage à mettre à disposition son numéro d’enregistrement au 

répertoire Adéli (professions de santé) ainsi que son diplôme de psychologue clinicienne.  

Un compte rendu annuel sera effectué par la psychologue à l’issue de la dernière séance annuelle. Celui-ci 

sera remis sous format écrit papier ou numérique au plus tard le 15 janvier de l’année suivante.  

 

Article 6 : Durée de la convention 

- Du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026. 

 

Article 7 : Litige 

En cas de litige portant sur l’application ou l’interprétation de la présente convention, celle-ci pourra être 

révoquée par recommandé avec accusé de réception : 

- sans délai pour non respect des engagements par l’un ou l’autre des contractants 

- au terme d’un préavis notifié de deux mois pour des raisons pouvant mettre en cause le bon 

déroulement de la convention 

- Les parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux compétents mais 

seulement et après épuisement des voies amiables. 

 

Fait à Juvignac, en deux exemplaires, le       

 

                        Nathalie SICARD LONG                                                                                Jean-Luc SAVY 

                       Psychologue clinicienne                        Maire de JUVIGNAC 

                             

 

         


